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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de la transformation et de la 
fonction publiques 

Décret n°   du  
relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote électronique par internet  

pour l'élection des représentants du personnel au sein des instances de dialogue social de la 
fonction publique de l'État, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique 

hospitalière 

NOR : […] 

Publics concernés : autorités organisatrices de scrutins pour les élections 
professionnelles dans la fonction publique, prestataires de vote électronique, experts 
indépendants, organisations syndicales présentant des candidatures à ces élections 
professionnelles, agents publics ayant la qualité d’électeurs. 

Objet : Le présent décret précise les conditions et les modalités de mise en œuvre du vote 
électronique afin d’élire les représentants du personnel dans les instances de dialogue social au 
sein des trois versants de la fonction publique. 

Entrée en vigueur : Le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : Le présent décret rappelle les principes des opérations électorales, notamment 

le secret et l’anonymat du vote, rappelle le respect des principes de sécurité informatique, rend 
obligatoire le dispositif informatique de secours, précise le rôle, les missions et les prérogatives 
de l’expert indépendant, créé une cellule de supervision technique, pose le principe qu’à chaque 
scrutin correspond un bureau de vote électronique, détaille la composition et les missions 
respectives des bureaux de vote électronique ainsi que, le cas échéant, des bureaux de 
centralisation du vote électronique, détaille les modalités et les délais relatifs à l’envoi des 
candidatures à l’autorité organisatrice du scrutin, à la communication aux électeurs des 
candidatures et des professions de foi, à l’affichage ou la mise en ligne de la liste des électeurs, 
détaille les modalités de répartition des fragments de la clé privée de déchiffrement de l’urne 
électronique, rend obligatoire l’existence et détaille les modalités de mise à disposition d’un 
poste dédié au vote électronique dans la fonction publique territoriale et la fonction publique 
hospitalière, alors qu’il est facultatif dans la fonction publique de l’Etat, pose le principe de 
moyens distincts d’identification et d’authentification de l’électeur afin d’accéder au système de 
vote électronique, décrit les procédures d’émargement par l’électeur et de délivrance d’un 
accusé de réception, créé un centre d’assistance au bénéfice des électeurs, détermine les 
modalités d’accès par les membres des bureaux de vote à la liste d’émargement et au compteur 
des votes et précise les modalités de fin des opérations de vote électronique, suivie du scellement 
du système de vote électronique, du dépouillement des urnes électroniques, d’établissement des 



différents procès-verbaux et enfin de conservation des documents relatifs à ces opérations 
électorales.   

Références : le texte peut être consulté sur le site Légifrance 
(https://www.legifrance.gouv.fr) 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de la transformation et de la fonction publiques, 
Vu le règlement 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 

physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données ;  

Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le code du patrimoine ;  
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ; 
Vu l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques 

entre les usagers et les autorités administratives et entre les autorités administratives ;  
Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives 

paritaires ;  
Vu le décret n° 89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux commissions administratives 

paritaires des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ;  
Vu le décret n° 2010-112 du 2 février 2010 modifié pris pour l'application des articles 9, 

10 et 12 de l'ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques 
entre les usagers et les autorités administratives et entre les autorités administratives ; 

Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux 
d'administration dans les administrations et les établissements publics de l'Etat ;  

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics ;  

Vu le décret n° 2021-1570 du 3 décembre 2021 relatif aux comités sociaux 
d'établissement des établissements publics de santé, des établissements sociaux, des 
établissements médico-sociaux et des groupements de coopération sanitaire de moyens de droit 
public ;  

Vu le décret n° 2022-857 du 7 juin 2022 relatif aux commissions administratives 
paritaires locales, départementales et nationales de la fonction publique hospitalière ; 

Vu la délibération n° 2019-053 du 25 avril 2019 de la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés portant adoption d'une recommandation relative à la sécurité des 
systèmes de vote par correspondance électronique, notamment via Internet ; Vu l’avis de la 
Commission nationale de l'informatique et des libertés en date du XX XX 2024 ;  

Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du XX XX 2024 ; 
Vu l’avis du Conseil commun de la fonction publique en date du XX XX 2024 ;  
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

https://www.legifrance.gouv.fr/


Décrète : 

Article 1er

Au sens du présent décret, on entend par : 
I- Scrutin, l’ensemble des opérations de vote organisées en vue de la constitution d’une

instance de dialogue social. A chaque scrutin sont attachés une urne, une liste d’émargement et 
un bureau de vote électronique. 

II - Autorité organisatrice du scrutin : 
1° Dans les administrations de l’Etat et les établissements mentionnés à l’article L. 3 du 

code général de la fonction publique, le ministre ou l’autorité administrative auprès de laquelle 
est placée l’instance de dialogue social concernée par le scrutin ; 

2° Dans les collectivités territoriales et les établissements mentionnés à l’article L. 4 du 
même code, l’autorité territoriale auprès de laquelle est placée l’instance de dialogue social 
concernée par le scrutin ;   

3° Dans les établissements mentionnés à l’article L. 5 du code général de la fonction 
publique : 

a) Pour les élections aux comités sociaux d’établissement : le directeur de l’établissement
ou l’administrateur du groupement de coopération sanitaire de moyens de droit public mentionné 
aux articles R. 6133-1 et suivants du code la santé publique ; 

b) Pour les élections aux comités sociaux d’établissement des groupements de
coopération sanitaire de moyens de droit public dont les effectifs sont inférieurs à cinquante 
agents : l’administrateur du groupement, ou le cas échéant, le directeur de l’un des 
établissements publics de santé membre du groupement choisi par délibération de l'assemblée 
générale et après avis du comité social d'établissement du groupement, auquel le groupement a 
décidé de se rattacher ;  

c) Pour les élections aux commissions administratives paritaires locales, le directeur de
l’établissement auprès duquel est placée l’instance ; 

d) Pour les élections aux commissions administratives paritaires départementales et aux
commissions consultatives paritaires, le directeur de l’établissement qui en assure la gestion ; 

e) Pour les élections au comité consultatif national et aux commissions administratives
paritaires nationales, le directeur du centre national de gestion. 

III - Scellement : procédure visant à apposer un cachet ou à prendre une empreinte 
numérique garantissant l'intégrité d'un contenu numérique et permettant de contrôler l’intégrité 
d’un contenu numérique en détectant toute modification ultérieure de ce contenu.  

IV - Système de vote électronique : ensemble de moyens physiques et logiques 
permettant de mettre en œuvre une procédure de vote électronique. 

V – Solution de vote électronique : ensemble composé d’un système de vote électronique 
et de ses procédures d’exploitation et de sécurisation. 

Chapitre I : Garanties applicables au vote électronique 

Article 2 



Il est recouru au vote électronique pour les élections des représentants du personnel au 
sein des comités sociaux d’administration, des commissions administratives paritaires et des 
commissions consultatives paritaires, dans les administrations de l'Etat et les établissements 
mentionnés à l’article L. 3 du code général de la fonction publique, et sous réserve des 
dispositions du II. et du III. de l’article 17 du décret du 28 mai 1982 susvisé, du II. et du III. de 
l’article 36 du décret du 20 novembre 2020 susvisé et du II de l’article 1-2 du décret du 17 
janvier 1986 susvisé.   

Il peut être également recouru au vote électronique pour l'élection des représentants du 
personnel au sein des instances de dialogue social compétentes pour les agents : 

1° Des collectivités territoriales et des établissements mentionnés à l'article L. 4 du code 
général de la fonction publique ; la décision est prise selon les modalités prévues au 2° de 
l’article 8 ; 

2° Des établissements mentionnés à l'article L. 5 du même code ; la décision est prise 
selon les modalités prévues au 3° de l’article 8. 

Les modalités d’organisation du vote électronique sont régies par les dispositions du 
présent décret et, pour autant qu'elles n'y sont pas contraires, par les dispositions régissant les 
élections aux instances de dialogue social. 

 
Article 3 

 
Le recours au vote électronique est organisé dans le respect des principes fondamentaux 

qui commandent les opérations électorales, notamment la sincérité des opérations électorales, 
l'accès au vote de tous les électeurs, le secret du scrutin, le caractère personnel, libre et anonyme 
du vote, l'intégrité des suffrages exprimés, la surveillance effective du scrutin et le contrôle a 
posteriori par le juge de l'élection. 

 
L'organisation du vote électronique garantit que l'identité de l'électeur ne peut à aucun 

moment être mise en relation avec l'expression de son vote. 
 

  Article 4  

Les modalités d’expression des suffrages sont identiques pour tous les électeurs appelés à 
participer à un même scrutin.  

 
Dans les établissements mentionnés à l’article L. 5 du code général de la fonction 

publique dont l’effectif est inférieur à un effectif fixé par arrêté du ministre chargé de la santé, le 
vote électronique pour les élections aux commissions administratives paritaires départementales 
et aux commissions consultatives paritaires, peut être écarté par décision du directeur, si cette 
modalité d'expression du suffrage est incompatible avec les contraintes liées à sa taille. 

 
Article 5 

 
Les solutions de vote électronique comportent les mesures organisationnelles, physiques 

et logiques permettant d'assurer le respect des principes mentionnés à l’article 3. Ces mesures 
permettent d’assurer la traçabilité des données traitées, la confidentialité des fichiers constitués 
pour établir les listes électorales, ainsi que la sécurité des moyens d'authentification, de 
l'émargement, de l'enregistrement et du dépouillement des votes. Ces obligations de 



confidentialité et de sécurité s'imposent à l'ensemble des personnes intervenant sur le système de 
vote électronique par internet, notamment aux agents de l'administration chargés de la gestion et 
de la maintenance du système de vote et à ceux du prestataire mentionné à l’article 10, si ces 
opérations lui ont été confiées.  

 
Les fonctions de sécurité des systèmes de vote électronique sont conformes au référentiel 

général de sécurité prévu à l'article 9 de l'ordonnance du 8 décembre 2005 susvisée.   
 

Article 6 
 

Les données relatives aux électeurs inscrits sur les listes électorales, d’une part et les 
données relatives aux votes d’autre part font l'objet de traitements informatiques distincts, dédiés 
et isolés, respectivement dénommés « fichier des électeurs » et « urne électronique ». 

 
En cas de recours à un même système de vote pour plusieurs scrutins, chacun de ces 

scrutins doit être cloisonné de manière à pouvoir être totalement interrompu sans impact sur les 
autres scrutins en cours. Ce cloisonnement peut être assuré logiquement ou physiquement. 

 
 

Article 7 
Chaque système de vote électronique comporte un dispositif de secours offrant les mêmes 

garanties et les mêmes caractéristiques que le système principal. Ce dispositif de secours prend 
automatiquement et sans délai le relais en cas de panne ou d’incident technique n'entraînant pas 
d'altération des données. 

 
Article 8 

Les modalités d’organisation du vote électronique pour l'élection des représentants du 
personnel dans les instances de dialogue social sont prévues : 

1° Dans les administrations de l'Etat et les établissements mentionnés à l’article L. 3 du 
code général de la fonction publique, par un arrêté du ministre concerné ou une décision de 
l'autorité administrative habilitée après avis du comité social d'administration compétent. 

Par dérogation à l'alinéa précédent et au premier alinéa de l'article 53 du décret du 20 
novembre 2020 susvisé, lorsque les modalités d'organisation sont communes à plusieurs 
établissements publics placés sous la tutelle d'un même département ministériel, elles peuvent 
être déterminées par arrêté ministériel. Dans ce cas, la consultation du comité social 
d'administration ministériel se substitue à la consultation des comités sociaux d'administration de 
proximité des établissements publics concernés. 

2° Dans les collectivités territoriales et les établissements mentionnés à l'article L. 4 du 
code général de la fonction publique, par arrêté de l’autorité territoriale de la collectivité ou de 
l'établissement auprès duquel est placée l'instance, après avis du comité social territorial 
compétent ; 

3° Dans les établissements publics mentionnés à l'article L. 5 du même code : 
a) soit par décision du directeur général du Centre national de gestion, après avis du 

comité consultatif national, pour les instances de dialogue social compétentes à l’égard des 
agents relevant du comité consultatif national de la fonction publique hospitalière et des 
commissions administratives paritaires nationales de la fonction publique hospitalière ; 



b) soit, dans les autres cas, par décision de l'autorité organisatrice du scrutin après avis du 
comité social d’établissement dont la saisine comporte une analyse de l'intérêt de chaque mode 
d'expression des suffrages et, notamment, leur coût. Pour les commissions administratives 
paritaires départementales, l’avis des comités sociaux de chacun des établissements concernés 
par le scrutin doit être recueilli par l’autorité organisatrice. 
 

Article 9 
I - La décision ou l’arrêté mentionné à l’article 8 précise : 
1° Si le vote électronique constitue la modalité exclusive d'expression des suffrages ou en 

constitue l'une des modalités ; 
2° Le calendrier et le déroulement des opérations électorales ;  
3° Les heures d'ouverture et de clôture des scrutins, dans le respect des dates ou périodes 

de vote prévues par les dispositions réglementaires applicables aux différentes instances de 
dialogue social ; 

4° L'organisation des services chargés d'assurer la conception, la gestion, la maintenance, 
le contrôle effectif du système de vote électronique ainsi que les modalités de l'expertise prévue à 
l'article 11 ; 

5° La composition de la cellule de supervision technique mentionnée à l'article 13 ; 
6° La liste des bureaux de vote électronique et, le cas échéant, du ou des bureaux de 

centralisation du vote électronique, ainsi que l’organisation de leur composition  ; 
7° Les modalités d’établissement de chaque couple composé d’une clé publique de 

chiffrement et de sa clef privée de déchiffrement ainsi que les modalités de répartition des 
fragments de chaque clé privée de déchiffrement, conformément aux dispositions de l'article 30 ; 

8° Les modalités de fonctionnement du centre d'assistance mentionné à l'article 45 ; 
9° La détermination des scrutins dans le cadre desquels les listes électorales ou, le cas 

échéant, les extraits des listes électorales sont établis en vue de leur affichage ainsi que les 
modalités de cet affichage ; 

10° Le cas échéant, les modalités d'accès au vote pour les électeurs ne disposant pas d'un 
équipement informatique sur leur lieu de travail ; 

11° En cas de recours à plusieurs modalités d'expression des suffrages pour un même 
scrutin, les conditions dans lesquelles ces modalités sont mises en œuvre ; 

12° Toute autre mesure nécessaire au bon déroulement des opérations électorales.    
II. En outre, la décision ou l’arrêté mentionné à l’article 8 peut prévoir :  
1° La transmission par voie électronique, des candidatures et des professions de foi, selon 

les modalités prévues à l’article 24 ;  
2° La mise en ligne ou la communication sur support électronique des candidatures et des 

professions de foi, selon les modalités prévues à l’article 24, et la possibilité que l’affichage reste 
obligatoire dans les administrations de l’Etat et les établissements mentionnés à l’article L. 3 du 
code général de la fonction publique le cas échéant ;  

3° La mise en ligne de la liste électorale ainsi que la communication sur support 
électronique des formulaires de demande de rectification, selon les modalités prévues à l’article 
26. 

Article 10 



La conception, la gestion et la maintenance du système de vote électronique peuvent être 
confiées à un prestataire choisi par l'autorité organisatrice du scrutin sur la base d'un cahier des 
charges respectant les dispositions du présent décret et de l’arrêté ou la décision mentionné à 
l'article 8. 

 
Article 11 

I - Préalablement à sa mise en place ou postérieurement à toute modification substantielle 
de sa conception, la solution de vote électronique fait l'objet d'une expertise indépendante 
destinée à vérifier le respect des garanties et des dispositions prévues par le présent décret.  

Cette expertise concerne l'intégralité du système de vote électronique devant être installé 
avant le scrutin, les procédures et conditions d'utilisation dudit système de vote durant le scrutin, 
les conditions d'utilisation de l’équipement informatique mentionné à l’article 38, ainsi que les 
procédures de mise en œuvre des étapes postérieures au vote telles que la rédaction des procès-
verbaux et les opérations prévues par l’article 58. 

Avant toute mise en œuvre de la solution de vote électronique, l’expert indépendant 
communique à l’autorité organisatrice du scrutin son rapport d’expertise. Ce rapport est transmis 
au plus tard quinze jours avant le début du scrutin par l’autorité organisatrice au prestataire 
mentionné à l’article 10, ainsi qu’aux organisations syndicales ayant déposé une candidature au 
scrutin. 

II - A l’issue des opérations électorales, l’expertise indépendante donne lieu à la 
communication à l’autorité organisatrice du scrutin d’un rapport final qui comprend, outre les 
éléments mentionnés au I, les éléments concernant la création et l’attribution des fragments de la 
clé privée de déchiffrement, le scellement du système de vote électronique, les opérations de 
vote et le dépouillement, ainsi que les opérations d’archivage prévues à l’article 58.  

Ce rapport est transmis sans délai par l’autorité organisatrice du scrutin à la commission 
nationale de l’informatique et des libertés, ainsi qu’aux organisations syndicales ayant déposé 
une candidature au scrutin et au prestataire mentionné à l’article 10.  

III. Des rapports complémentaires peuvent être exigés de l’expert indépendant par 
l’autorité organisatrice du scrutin.  

Après communication par l’expert, ces rapports sont transmis sans délai par l’autorité 
organisatrice du scrutin à la commission nationale de l’informatique et des libertés, ainsi qu’aux 
organisations syndicales ayant déposé une candidature au scrutin et au prestataire mentionné à 
l’article 10.  

 
Article 12 

L’expert doit disposer de l’ensemble des garanties d’indépendance prévues par les 
délibérations de la commission nationale de l’informatique et des libertés. Dans le cadre de ses 
missions, l’expert indépendant ou son représentant a accès à l’ensemble des documents, données, 
fichiers, locaux d’hébergement de tout ou partie du système de vote électronique lui permettant 
d’exercer ses fonctions et de préparer ses rapports. 
 

Article 13 
L’autorité organisatrice du scrutin met en place une cellule de supervision technique 

chargée de veiller au bon fonctionnement et à la surveillance du système de vote électronique. 
Cette cellule comprend : 



1° Des représentants de l’administration ou, dans les collectivités territoriales et les 
établissements mentionnés à l’article L. 4 du code général de la fonction publique, des membres 
de la collectivité ou de l’établissement ; 

2° Des représentants des organisations syndicales ayant déposé une candidature au 
scrutin pour les collectivités territoriales et les établissements mentionnés aux articles L. 4 et L. 5 
du même code ;  

3° L’expert indépendant mentionné à l’article 10 ou son représentant ;  
4° Lorsqu'il est recouru à un prestataire, des préposés de celui-ci. 
 

Article 14 
La cellule de supervision technique communique avec les membres des bureaux de vote 

électronique et des bureaux de centralisation du vote électronique comme avec les agents du 
centre d’assistance de l’article 45. Elle peut prêter assistance aux membres du bureau de 
centralisation du vote électronique dans l’exercice de leurs missions. 

Pendant toute la durée des opérations de vote électronique et pour chaque scrutin, les 
membres de la cellule de supervision technique peuvent : 

1° accéder à la liste des électeurs ; 
2° accéder à l’évolution en temps réel de la liste d’émargement et du compteur de votes ; 
3° constater en temps réel l’intégrité du système de vote électronique. 
Elle porte ses constats à la connaissance du président du bureau de centralisation du vote 

électronique concerné. 
Dans les administrations de l’Etat et les établissements mentionnés à l’article L. 3 du 

code général de la fonction publique, la cellule de supervision technique est rendue destinataire 
des questions des organisations syndicales ayant déposé une candidature au scrutin, ainsi que des 
réponses apportées. 
 

Chapitre II : Déroulé des opérations électorales 
 

Article 15 
A chaque scrutin propre à une instance de dialogue social correspond un bureau de vote 

électronique. 
En outre et en tant que de besoin, peuvent être créés des bureaux de centralisation du vote 

électronique ayant la responsabilité de centraliser les résultats de plusieurs scrutins. 
Le bureau de centralisation du vote électronique exerce ses attributions dans le cadre 

précisé par la décision ou l’arrêté mentionné à l’article 8 et par l’article 19, sans remettre en 
cause l'existence des bureaux de vote électronique. 
 

Article 16 
I - Les bureaux de vote électronique et les bureaux de centralisation du vote électronique 

sont composés d’un président, et d’un secrétaire, désignés par l'autorité organisatrice du scrutin.  



II. Les bureaux de vote électronique comprennent également un délégué de liste désigné 
par chacune des organisations syndicales ayant déposé une candidature au scrutin, ainsi que son 
suppléant. En cas de dépôt d’une candidature commune ou d’une candidature d’union, il n’est 
désigné qu’un délégué et un suppléant par candidature.  

III- Les bureaux de centralisation du vote électronique comprennent également un 
délégué désigné par chaque organisation syndicale ayant déposé au moins une candidature à l’un 
des scrutins organisés auprès d’un bureau de vote électronique rattaché au bureau de 
centralisation du vote électronique, ainsi que son suppléant. En cas de dépôt d'une candidature 
commune ou d’une candidature d’union, il n'est désigné qu'un délégué et un suppléant par 
candidature.  
 

Article 17 
En cas d'absence ou d’empêchement, le président du bureau de vote électronique ou du 

bureau de centralisation du vote électronique est remplacé par le secrétaire, qui exerce toutes ses 
attributions et le secrétaire par un suppléant, désigné par l’autorité organisatrice du scrutin. 

Les suppléants mentionnés à l’article 16 sont désignés, suivant le cas, par chacune des 
organisations syndicales ayant déposé une candidature au scrutin, ou par chacune des 
organisations syndicales ayant déposé au moins une candidature à l’un des scrutins organisés 
auprès d’un bureau de vote électronique rattaché au bureau de centralisation du vote 
électronique. 
 

Article 18 
Les membres des bureaux de vote électronique sont chargés du contrôle de la régularité 

du scrutin. Ils s’assurent du respect des principes fondamentaux qui commandent les opérations 
électorales. Aux seules fins de contrôle du déroulement du scrutin, ils peuvent consulter le 
compteur des votes et la liste des émargements des électeurs. 

Ils assurent une surveillance effective du processus électoral et en particulier de 
l'ensemble des opérations de préparation du scrutin, des opérations de vote, de l'émargement des 
électeurs et des opérations de dépouillement des suffrages exprimés. 

Ils doivent être en mesure d'effectuer des contrôles manuels de l'intégrité du système 
pendant toute la durée du scrutin. 
 

Article 19 
Lorsqu'un bureau de centralisation du vote électronique est institué par l'arrêté ou la 

décision mentionné à l'article 8, il assure la surveillance et le contrôle régulier du déroulement 
des scrutins et la consultation des compteurs de vote et des listes d’émargement des bureaux de 
vote qui lui sont rattachés, en parallèle de l’exercice de ces mêmes missions par ces bureaux de 
vote.  

En outre, il dispose seul de la compétence pour : 
1° En cas d'altération de la sécurité de la solution de vote électronique ou des données 

résultant, notamment, d'une panne, d'une infection virale ou d'une attaque du système de vote 
électronique : 

a) après autorisation des représentants de l'administration, membres de la cellule de 
supervision technique, prendre toute mesure d'information et de sauvegarde ;  



b) après autorisation de l’autorité organisatrice du scrutin, décider de la suspension, 
l’arrêt ou la reprise des opérations de vote électronique ;   

c) en cas de rupture de scellement, s’assurer de la traçabilité des nouvelles opérations de 
scellement ;  

2° Avant le début du scrutin : 
a) procéder à l'établissement et à la répartition des fragments de la clé privée de 

déchiffrement mentionnés à l’article 30, en vue des opérations de dépouillement ; 
b) s’assurer que le système de vote électronique mis en œuvre est bien celui ayant fait 

l’objet de l’expertise mentionnée à l’article 11 ; 
c) vérifier que chaque urne électronique est vide et que chaque liste d’émargement et 

chaque compteur de votes est vierge ; 
d) procéder, sous le contrôle de la cellule de supervision technique, au scellement du 

système de vote électronique et de son patrimoine informationnel, lequel inclut la liste des 
candidats, la liste des électeurs, les heures d'ouverture et de fermeture du scrutin et la clé 
publique de chiffrement ; 

3° Dès la clôture du scrutin sous le contrôle de la cellule de supervision technique : 
a) s'assurer du respect des procédures consistant à figer, horodater et sceller 

automatiquement sur l'ensemble des composants du système de vote électronique, dans des 
conditions garantissant la conservation et l'intégrité des données, le contenu de chaque urne, de 
chaque liste d'émargement et de chaque compteur de votes ;  

b) contrôler, avant le dépouillement, le scellement du système de vote électronique ; 
c) procéder au dépouillement automatique ; 
d) s'assurer pour chaque scrutin que le décompte des voix obtenues par chaque candidat 

ou liste de candidats apparaît lisiblement à l'écran, distinguant les suffrages exprimés et les votes 
blancs, et fait l'objet d'une édition sécurisée afin d'être porté au procès-verbal ;  

e) contrôler pour chaque scrutin que la somme des suffrages exprimés et des votes blancs 
émis par voie électronique correspond au nombre de votants de la liste d'émargement 
électronique. 

f) procéder au scellement du système de vote électronique après la clôture du 
dépouillement ; 

g) établir un procès-verbal des opérations électorales dans lequel sont consignées les 
observations des membres du bureau de centralisation du vote électronique et les constatations 
des bureaux de vote électronique ; 

h) superviser les opérations d’approbation et de publication en ligne des résultats par les 
bureaux de vote électronique, en s’assurant de la signature du procès-verbal de résultat du scrutin 
par chaque bureau de vote électronique. 

 
Article 20 

Le bureau de vote électronique, outre les compétences mentionnées à l’article 18, est 
chargé de : 

a) formuler des observations éventuelles dans la solution de vote électronique ; 
b) établir un procès-verbal de résultat du scrutin concerné, dans lequel sont consignées les 

observations des membres du bureau de vote, précisant l’attribution des sièges ; 



c) le cas échéant, assurer la mise à disposition de ce procès-verbal de résultat du scrutin 
auprès du bureau de centralisation du vote électronique et sa publication en ligne ; 

d) proclamer les résultats de l’élection. 
 

Article 21 
Lorsqu’aucun bureau de centralisation du vote électronique n’a été mis en place, le 

bureau de vote électronique exerce également les attributions du bureau de centralisation du vote 
électronique mentionnées à l’article 19. 
 

Article 22 
Les membres des bureaux de vote électronique et des bureaux de centralisation du vote 

électronique, bénéficient, au moins un mois avant l’ouverture du scrutin, d'une formation et ont 
accès à tous documents utiles sur la solution de vote électronique qui sera mise en œuvre. 
 

Article 23 
La décision ou l’arrêté mentionné à l’article 8 peut prévoir l'envoi, par voie électronique, 

par les organisations syndicales qui le souhaitent, des candidatures et, le cas échéant, des 
professions de foi à l’autorité organisatrice du scrutin. Cet envoi tient lieu de dépôt des 
professions de foi et des candidatures exigé par les dispositions réglementaires régissant 
l'élection. 

Article 24 
I. Sous réserve des dispositions de l’article 28, la décision ou l’arrêté mentionné à 

l’article 8 peut autoriser l’autorité organisatrice du scrutin à mettre en ligne ou à communiquer 
aux électeurs sur support électronique, au moins quinze jours avant le premier jour du scrutin, les 
candidatures et professions de foi. 

En cas de mise en ligne des candidatures et des professions de foi, une information 
précisant les modalités d'accès à ces documents par voie électronique est communiquée aux 
électeurs dans les mêmes délais. 

La mise en ligne ou la communication sur support électronique des candidatures et des 
professions de foi remplace leur transmission aux électeurs sur support papier, sauf dans les 
collectivités territoriales et les établissements mentionnés à l’article L. 4 du code général de la 
fonction publique, où cette mise en ligne et cette communication font aussi l'objet d'une 
transmission sur support papier. Dans les établissements mentionnés à l’article L 5 du même 
code, il est procédé à une transmission sur support papier des candidatures et des professions de 
foi aux électeurs si leur mise en ligne ou leur communication sur support électronique n’est pas 
prévue par la décision ou l’arrêté mentionné à l’article 8. 

II. La mise en ligne des candidatures ne se substitue pas à leur affichage : 
1° Dans des locaux facilement accessibles aux personnels représentés dans l’instance de 

dialogue social et auxquels le public n’a pas normalement accès pour les collectivités territoriales 
et les établissements mentionnés aux articles L. 4 du code général de la fonction publique ; 

2° Dans l'établissement dont relève l'instance de représentation du personnel, au sein de 
locaux facilement accessibles aux personnels et auxquels le public n’a pas normalement accès, 
dans les établissements mentionnés à l’article L. 5 du même code. 



Dans les administrations de l’Etat et les établissements mentionnés à l’article L. 3 du 
même code, en cas de mise en ligne des candidatures, l’affichage est facultatif. Il est organisé 
dans des locaux facilement accessibles au personnel et auxquels le public n'a pas normalement 
accès. La décision ou l’arrêté mentionné à l’article 8 précise si les candidatures font l’objet d’un 
affichage.  

Article 25 
 Les listes électorales de chaque scrutin sont établies conformément aux dispositions 
réglementaires applicables à l’instance de dialogue social au profit de laquelle est organisé le 
scrutin. Les modalités d'accès et les droits de rectification des données s'exercent dans le cadre 
de ces mêmes dispositions. 

Si un événement entraîne, pour un agent, l'acquisition ou la perte de la qualité d'électeur, 
l'inscription ou la radiation est prononcée au plus tard la veille du premier jour du scrutin, soit à 
l'initiative de l’autorité organisatrice du scrutin, soit à la demande de l'intéressé. 

Le scellement du système de vote électronique prévu au d. du 2 de l’article 19 et à 
l’article 34 intervient après la prise en compte des modifications mentionnées au deuxième 
alinéa. 
 

Article 26 
La décision ou l’arrêté mentionné à l’article 8 peut prévoir la mise en ligne de la liste 

électorale, et le cas échéant, des rectifications apportées à celle-ci, ainsi que l'envoi par voie 
électronique des formulaires de demande de rectification. 

Dans ce cas, la consultation en ligne de la liste électorale n'est ouverte pour un scrutin 
donné qu'aux électeurs devant prendre part à ce scrutin et aux organisations syndicales ayant 
déposé une candidature à ce scrutin. 

Dans les administrations de l’Etat et les établissements mentionnés à l’article L. 3 du 
code général de la fonction publique, la mise en ligne de la liste électorale peut remplacer 
l'affichage. Dans le cas d'un affichage, celui-ci est assuré dans des locaux facilement accessibles 
au personnel et auxquels le public n'a pas normalement accès. L’arrêté ou la décision mentionné 
à l’article 8 précise si la liste électorale fait l’objet d’un affichage.  

Dans le cas où la liste électorale fait l’objet d’une mise en ligne et d’un affichage, le point 
de départ du délai dans lequel les réclamations peuvent être formulées contre les inscriptions ou 
omissions sur la liste électorale, est la date d’accomplissement de la formalité de publication 
intervenant le plus tôt. 

 
Article 27 

Le contenu de la page présentant les candidatures et les professions de foi mentionnées à 
l’article 24, est protégé de toute indexation par les moteurs de recherche. 
 

Article 28 
La décision ou l’arrêté mentionné à l’article 8 précise, pour les électeurs ne disposant pas 

d'un équipement informatique sur leur lieu de travail, les modalités de mise à disposition des 
candidatures et des professions de foi, ainsi que les modalités d'accès à la liste électorale et les 
droits de rectification des données. L’autorité organisatrice du scrutin veille à assurer le bénéfice 
effectif de ces dispositions à tous les électeurs concernés. 



 
Article 29 

Au moins quinze jours avant le premier jour du scrutin, chaque électeur reçoit par 
courrier postal ou électronique : 

1° Une notice d'information détaillée sur le déroulement des opérations électorales ; 
2° Un moyen d'authentification lui permettant de participer au scrutin. Ce moyen 

d’authentification vise à empêcher l’usurpation d’identité. Il est transmis selon des modalités 
garantissant sa confidentialité ; 

3° Un document du prestataire de vote électronique décrivant les principales modalités 
permettant de garantir la sécurité et la fiabilité de la solution de vote électronique ; 

4° L’attestation formelle établie par l’autorité organisatrice du scrutin en application des 
dispositions de l’article 5 du décret n°2010-112 du 2 février 2010. 

Par dérogation au premier alinéa, le délai de quinze jours ne s'applique pas à l'agent qui 
acquiert tardivement la qualité d'électeur, en application du deuxième alinéa de l’article 25.  
  Lorsque le contrôle de l’accès des électeurs au système de vote électronique repose sur 
plusieurs codes secrets, ceux-ci sont transmis au moyen d’autant de canaux de communication 
indépendants qu’il y a de codes secrets. Lorsqu’un mécanisme de recouvrement d’accès est mis 
en œuvre pour les électeurs ne disposant plus de leur moyen d’authentification, ce mécanisme 
doit garantir un niveau de sécurité au moins équivalent. 

 
Article 30 

 
Les fragments de la clé privée de déchiffrement sont attribués aux membres des bureaux 

de centralisation du vote électronique dans les conditions suivantes : 
  1° Au moins un fragment de la clé privée de déchiffrement, associée à la clé publique de 
chiffrement, est attribué au président du bureau de centralisation du vote électronique, ainsi 
qu’au secrétaire de ce bureau ; 

2° Au moins deux fragments de la clé privée de déchiffrement sont attribués à des 
délégués du bureau de centralisation du vote électronique ;  

3° Au moins deux tiers des fragments de la clé privée de déchiffrement sont attribués aux 
délégués et leurs suppléants ; 

4° Un même membre de bureau de centralisation du vote électronique ne peut pas être 
attributaire de plus de deux fragments de la clé privée de déchiffrement ; 

5° Lorsqu’un délégué est attributaire d’un ou de deux fragments de la clé privée de 
déchiffrement, son suppléant est attributaire du même nombre de fragments de la clé de 
déchiffrement. Les fragments attribués aux suppléants ne sont utilisables qu’en cas de 
remplacement du délégué du bureau de centralisation du vote électronique par son suppléant. 

6° A chaque fragment de la clé privée de déchiffrement est associé un code d’activation. 
La procédure d’attribution des fragments de la clé privée de déchiffrement garantit à chaque 
attributaire qu’il a, seul, connaissance du code d’activation associé au fragment qui lui est 
personnellement attribué. 

Article 31 



En l’absence de bureau de centralisation du vote électronique, les membres des bureaux 
de vote électronique détiennent les fragments de la clé privée de déchiffrement, qui leur sont 
attribués dans les conditions prévues à l’article 30. 
 

Article 32 
Les personnels techniques de l’autorité organisatrice du scrutin et, le cas échéant, du 

prestataire mentionné à l’article 10, chargés du déploiement et du bon fonctionnement du 
système de vote électronique, ne peuvent détenir les fragments de la clé privée de déchiffrement. 
 

Article 33 
Le jour de la cérémonie de scellement, le bureau de centralisation du vote électronique 

procède à des tests du système de vote électronique sous le contrôle de l’autorité organisatrice du 
scrutin. 

Article 34 
Le scellement est effectué en présence physique du président du bureau de centralisation 

du vote électronique et d’au moins deux délégués attributaires. 
 

Article 35 
La séance au cours de laquelle il est procédé à l'établissement et à la répartition des 

fragments de la clé privée de déchiffrement est ouverte aux électeurs de chaque scrutin concerné. 
 

Article 36 
Les fragments de la clé privée de déchiffrement et leurs codes d’activation demeurent 

sous le contrôle exclusif de chacun des attributaires mentionnés à l’article 30. 
A l’issue des opérations électorales, une procédure sécurisée permet de transférer le 

contrôle des fragments de la clé privée à l’autorité organisatrice du scrutin responsable de leur 
archivage. 

Article 37 
Le vote électronique peut s'effectuer à partir de tout équipement informatique connecté à 

internet. Le vote électronique peut être réalisé sur le lieu de travail pendant les heures de service 
ou à distance, pendant une période qui ne peut être inférieure à soixante-douze heures ni 
supérieure à huit jours. 

 
Article 38 

I. Dans les collectivités territoriales et les établissements mentionnés aux articles L. 4 et 
L. 5 du code général de la fonction publique, l'électeur a la possibilité d'exprimer son vote par 
internet sur un équipement informatique dédié dans un local aménagé à cet effet, situé dans les 
services de l'administration de la collectivité ou de l'établissement concernés et accessible 
pendant les heures de service. L'autorité organisatrice du scrutin, mentionnée à l’article 1, 
s'assure que les conditions nécessaires à l'anonymat, la confidentialité et le secret du vote sont 
respectées. L'arrêté ou la décision mentionné à l’article 8 fixe les conditions dans lesquelles 
s’exerce la mise à disposition des équipements dédiés. La durée de mise à disposition est 
identique à la période durant laquelle le vote à distance est ouvert. 



II. Dans les administrations de l’Etat et les établissements mentionnés à l’article L. 3 du 
code général de la fonction publique, la mise à disposition d’un équipement informatique dédié 
est facultative. L’arrêté ou la décision prévu à l’article 8 précise : 

1° S’il est recouru à cette faculté ; 
2° La durée de la mise à disposition qui ne peut être inférieure à deux jours, lorsque la 

période durant laquelle le vote électronique est ouvert est supérieure à deux jours. Dans le cas 
contraire, elle ne peut être inférieure à une journée ; 

3° Les conditions dans lesquelles s’exerce cette mise à disposition.  
En l’absence de mise à disposition d’un équipement informatique dédié, l’électeur 

dispose de la possibilité de voter sur un équipement informatique d’un autre électeur appartenant 
au même service ou au même établissement.  
 

Article 39 
L'administration, la collectivité ou l’établissement s'assure que les conditions nécessaires 

à l'anonymat, la confidentialité et le secret du vote sont respectées. 
Tout électeur se trouvant en situation de handicap le plaçant dans l’impossibilité de 

recourir au vote électronique à distance, peut, à son initiative, se faire assister par un électeur de 
son choix pour voter sur l’équipement mentionné à l’article 38.  

Dans les administrations de l’Etat et les établissements mentionnés à l’article L. 3 du 
code général de la fonction publique, l’électeur choisi pour apporter son assistance appartient au 
service ou à l'établissement où se trouve l’équipement mentionné à l’article 38. 

 
Article 40 

En cas de coexistence du vote électronique et du vote à l'urne, la durée d'ouverture du 
vote à l'urne ne peut être inférieure à huit heures. 

 
Article 41 

Pour se connecter au système de vote, l'électeur doit s’identifier au moyen de son 
identifiant électeur, puis se conformer à la procédure d’authentification, qui permet au système 
de vote électronique de vérifier l'identité de l'électeur, de contrôler son droit à voter et de 
l’autoriser à voter. 

Après que l’électeur a voté, la procédure d’authentification interdit à quiconque de voter 
de nouveau pour le même scrutin avec le même identifiant. 

 
Article 42 

Pour chaque scrutin, l'électeur accède aux candidatures des organisations syndicales, 
lesquelles doivent apparaître simultanément à l'écran. L’ordre d’apparition des candidatures à 
l’écran est fixé par tirage au sort. Dans les administrations de l’Etat et les établissements 
mentionnés aux articles L. 3 et L. 5 du code général de la fonction publique, l'électeur accède 
également, selon le cas et dans les mêmes conditions d’affichage simultané, aux sigles des 
organisations syndicales candidates. 

Il est fait mention de l’appartenance éventuelle de l’organisation syndicale à une union de 
syndicats à caractère national. 



Le recours au vote blanc est possible. Cette possibilité de vote est proposée à l’électeur 
sur la page de vote simultanément aux candidatures. 

L'électeur est invité à exprimer son vote. Le vote doit apparaître clairement à l'écran 
avant validation et doit pouvoir être modifié avant validation. 

La validation rend définitif le vote et interdit toute modification ou suppression du 
bulletin de vote déposé dans l’urne. 

 
Article 43  

Le vote exprimé est anonyme. Le bulletin de vote est chiffré par la clé publique de 
chiffrement, sur l’équipement informatique utilisé par l'électeur. Le bulletin de vote chiffré est 
inséré dans l’urne électronique mentionnée à l'article 6, où il est conservé jusqu'au 
dépouillement. 
 

Article 44 
L'émargement fait l'objet d'un horodatage. 
La transmission du vote et l'émargement font l'objet d'un accusé de réception que 

l'électeur a la possibilité de conserver.  
En outre, l’électeur dispose de la possibilité de vérifier la prise en compte de son vote. 

 
Article 45 

L'autorité organisatrice du scrutin met en place un centre d’assistance selon des modalités 
et des horaires fixés par l’arrêté ou la décision prévu à l’article 8, afin d'aider les électeurs dans 
l'accomplissement des opérations électorales entre l’ouverture et la fermeture de la plateforme de 
vote.  

Dans les administrations de l’Etat et les établissements mentionnés à l’article L. 3 du 
code général de la fonction publique, le centre d'assistance est également chargé de répondre aux 
membres des bureaux de vote électronique, des bureaux de centralisation du vote électronique et 
des organisations syndicales ayant déposé une candidature, pour toute demande d’assistance 
dans le cadre de l’exercice de leurs missions au titre du présent décret. 

 
Article 46 

Durant la période de vote, l’intégrité de l'urne électronique, ainsi que celle du compteur 
de votes et de la liste d'émargement de chaque scrutin sont garanties. L’urne et le compteur de 
votes, d’une part, et la liste d’émargement, d’autre part, ne peuvent ainsi être modifiés 
respectivement que par l'ajout d'un bulletin de vote et par l'ajout d’un émargement, à la condition 
que le vote émane d'un électeur authentifié dans les conditions prévues à l'article 41. 
 

Article 47 
Durant la période de vote : 
1° Les fichiers comportant les éléments d'authentification des électeurs et le contenu de 

l'urne sont inaccessibles ; 



2° La liste d'émargement et le compteur de votes de chaque scrutin ne sont accessibles 
qu'aux membres du bureau de vote électronique du scrutin, et le cas échéant aux membres du 
bureau de centralisation du vote électronique auquel est rattaché le bureau de vote électronique, 
et uniquement à des fins de contrôle du déroulement du scrutin. Toute utilisation de la liste 
d'émargement à d'autres fins ou toute extraction de celle-ci, pendant ou après la période de vote, 
est interdite ;  

3° Les listes d'émargement et les compteurs de votes de tous les scrutins sont accessibles 
aux membres de la cellule de supervision technique à des fins de contrôle du déroulement du 
scrutin ; 

4° Aucun résultat partiel ne peut être comptabilisé. 
 

Article 48 
Les interventions sur le système de vote sont réservées aux seules personnes chargées de 

la gestion et de la maintenance de ce système et ne peuvent avoir lieu qu'en cas de risque 
d'altération de la sécurité de la solution de vote électronique ou des données.  

Les bureaux de centralisation du vote électronique, les bureaux de vote électronique et la 
cellule de supervision technique sont immédiatement tenus informés des interventions 
techniques sur le système de vote ainsi que des mesures prises pour remédier au 
dysfonctionnement ayant motivé l'intervention. Cette information peut s’appuyer sur un 
mécanisme d’alerte automatique. 

Le système de vote électronique conserve la trace horodatée de toute intervention. 
 

Article 49 
L'électeur connecté et authentifié sur le système de vote avant l'heure de clôture peut 

valablement mener jusqu'à son terme la procédure de vote dans la limite de trente minutes après 
la clôture du scrutin fixée par la décision ou l’arrêté prévu à l’article 8. 

 
Chapitre III :  

Clôture des opérations électorales et conservation des données 
 

Article 50 
A l’expiration du délai mentionné à l’article 49, le contenu de l'urne, la liste 

d'émargement et le compteur de votes sont figés, horodatés et scellés automatiquement sur 
l'ensemble des composants du système de vote électronique, dans des conditions garantissant la 
conservation, la confidentialité et l'intégrité des données. 
 

Article 51 
La séance au cours de laquelle il est procédé au dépouillement est ouverte aux électeurs 

de chaque scrutin concerné. 
La présence physique du président du bureau de centralisation du vote électronique et 

d’au moins deux délégués attributaires de fragments de la clé privée de déchiffrement doit être 
constatée pour valablement lancer les opérations de dépouillement. A titre probatoire, les 
fragments de la clé privée du président, ou du secrétaire en cas d’empêchement, et de ces deux 



délégués attributaires doivent être utilisés pour permettre d’atteindre le seuil de reconstitution de 
la clé privée de déchiffrement. 

Une fois ce seuil atteint, le bureau de centralisation du vote électronique peut décider de 
lancer l’opération de reconstitution de la clé privée ou utiliser les fragments de clé des délégués 
attributaires du bureau de centralisation du vote électronique qui en feraient la demande. 

Une fois la clé privée reconstituée, le président procède à l’ouverture des urnes 
électroniques et à leur déchiffrement pour opérer le dépouillement des bulletins de vote. 

 
 
Article 52 

Le décompte des voix obtenues par chaque candidature apparaît lisiblement à l'écran et 
fait l'objet d'une édition sécurisée, distinguant les suffrages exprimés et les votes blancs, afin 
d'être porté au procès-verbal de résultat du scrutin.  

Le bureau de centralisation du vote électronique contrôle que la somme des suffrages 
exprimés et des votes blancs émis par voie électronique correspond au nombre de votants de la 
liste d'émargement. 

 
Article 53 

Le système de vote électronique est scellé après la décision de clôture du dépouillement 
prise par le président du bureau de centralisation du vote électronique. 

Le scellement interdit toute reprise ou modification des résultats. Toutefois, la procédure 
de décompte des votes enregistrés doit pouvoir être exécutée de nouveau si nécessaire. 
 

Article 54 
Le secrétaire du bureau de vote électronique établit un procès-verbal de résultat du 

scrutin, contresigné par le président et les délégués de liste du bureau, dans lequel sont 
consignées les constatations faites au cours des opérations de vote, ainsi que l’édition sécurisée 
du décompte des voix et l’attribution des sièges.  

Le secrétaire du bureau de centralisation du vote électronique établit le procès-verbal des 
opérations électorales, contresigné par le président et les délégués du bureau, dans lequel sont 
consignées les observations des membres du bureau de centralisation du vote électronique, les 
constatations faites au cours des opérations de vote par les membres des bureaux de vote qui lui 
sont rattachés, les événements survenus durant le scrutin et les interventions effectuées sur le 
système de vote électronique. 

Article 55 
Si le vote à l'urne et le vote électronique sont autorisés pour un même scrutin, l'ouverture 

du vote à l'urne n'a lieu qu'après la clôture du vote électronique. Le président du bureau de vote 
dispose, avant cette ouverture, de la liste d'émargement des électeurs ayant voté par voie 
électronique. 

Seuls les électeurs n'ayant pas émis de vote électronique sont admis à voter à l'urne. 
 

Article 56 



Si le vote par correspondance sous enveloppe est autorisé, le recensement des votes par 
correspondance a lieu après la clôture du vote électronique. Sont mises à part, sans être ouvertes, 
les enveloppes émanant d'électeurs ayant participé au vote par internet. Dans ce cas, le vote par 
correspondance n'est pas pris en compte et seul est pris en compte le vote électronique. 

 
Article 57 

Si le vote à l'urne et le vote par correspondance sous enveloppe sont autorisés, le 
recensement des votes par correspondance a lieu après la clôture du vote électronique et du vote 
à l'urne. Sont mises à part, sans être ouvertes, les enveloppes émanant d'électeurs ayant participé 
au vote électronique ou au vote à l'urne. Dans ce cas, le vote par correspondance n'est pas pris en 
compte. 

Article 58 
L’autorité organisatrice du scrutin conserve de manière sécurisée pendant un délai de 

deux ans et dans les conditions fixées aux articles L. 212-2 et L. 212-3 du code du patrimoine et 
à l’article 4 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée, les fichiers supports comprenant notamment la 
copie des programmes sources et des programmes exécutables, constituant le système de vote 
électronique, les matériels de vote comprenant notamment : 

1° Les clés publiques de chiffrement et les fragments de chaque clé privée de 
déchiffrement avec leurs codes d’activation ; 

2° Les fichiers relatifs aux candidatures, déclarations de candidatures et professions de 
foi ;   

3° Les fichiers relatifs aux opérations de vote : les listes d'émargement, les journaux des 
évènements et l’ensemble des fichiers de traçabilité, les urnes et, après le dépouillement, les 
fichiers et procès-verbaux des opérations électorales ; 

4° Les divers états de sauvegarde ; 
5° Le cas échéant, les informations produites lors du dépouillement par des mécanismes 

de vérifiabilité universelle attestant de la validité du décompte des suffrages par rapport au 
contenu de l'urne électronique.   

La procédure de décompte des votes doit, si nécessaire, pouvoir être exécutée de 
nouveau, conformément à l’article 53.  

Il appartient à l’autorité organisatrice du scrutin de déterminer et appliquer les modalités 
de conservation de l’ensemble des fichiers, documents et données mentionnées au premier 
alinéa. Ces modalités doivent permettre un accès autonome de l’autorité organisatrice du scrutin 
à l’ensemble des éléments mentionnés au premier alinéa.  

Ces modalités sont formalisées, soumises à l’avis de l’expert indépendant et portées dans 
son rapport d’expertise prévu à l’article 11.  
 Sont également conservés dans les conditions prévues au premier alinéa les fichiers 
retraçant les interventions sur le système mentionnées à l’article 48. 

Lorsqu’il a été fait appel à un prestataire en application de l’article 10, celui-ci remet à 
l’autorité organisatrice du scrutin, à l’issue de la clôture des opérations de vote, l’ensemble des 
données mentionnées aux alinéas précédents, par transfert sur les serveurs de l’autorité 
organisatrice du scrutin afin de permettre aux membres habilités de l’autorité organisatrice du 
scrutin concernée d’accéder aux données précitées pendant toute la période de leur conservation 
légale. 



                     Article 59 
Les données personnelles des électeurs, des candidats, des délégués des organisations 

syndicales et des délégués de liste sont conservées de façon sécurisée pendant la durée nécessaire 
à la mise en place des instances ayant fait l’objet des scrutins en question. 
 

Article 60 
Au terme du délai de deux ans mentionné à l’article 58, sauf lorsqu'une action 

contentieuse a été engagée, l’autorité organisatrice du scrutin procède à la destruction de 
l'ensemble des fichiers mentionnés à l’article précité, de façon définitive et sécurisée. Seuls sont 
conservés les candidatures avec les déclarations de candidatures et les professions de foi, les 
procès-verbaux des opérations électorales et des résultats des scrutins ainsi que les actes de 
nomination des membres des bureaux de vote électronique et les actes de nomination des 
membres des bureaux de centralisation du vote électronique complétés des procès-verbaux de 
désignation de leurs membres attributaires. 

 
Chapitre IV : Dispositions finales 

 
Article 61 

Le décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en 
œuvre du vote électronique par internet pour l'élection des représentants du personnel au sein des 
instances de représentation du personnel de la fonction publique de l'Etat, le décret n° 2014-793 
du 9 juillet 2014 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote électronique par 
internet pour l'élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du 
personnel de la fonction publique territoriale et le décret n° 2017-1560 du 14 novembre 2017 
relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote électronique par internet pour 
l’élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du personnel de 
la fonction publique hospitalière sont abrogés.  
 

Article 62 
Le ministre de l’intérieur et des outre-mer, la ministre du travail, de la santé et des 

solidarités et le ministre de la transformation et de la fonction publiques sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le  



Par le Premier ministre : 

 

Le ministre de la transformation et de la 
fonction publiques, 

Stanislas GUERINI 
Le ministre de l’intérieur et des outre-mer, 

Gérald DARMANIN 
 

La ministre du travail, de la santé et des 
solidarités 

 



Catherine VAUTRIN 
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